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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est
ainsi établie.
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E. 2
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000
(LPGA), entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de nombreuses
dispositions légales dans le domaine des assurances sociales, s'applique.

E. 3
Déposé dans les forme et délai prévus par la loi, le présent recours est recevable (art. 60
LPGA).

E. 4
Le litige porte sur le droit de l'assurée à des prestations AI, et plus particulièrement à la
prise en charge de mesures de réadaptation professionnelle et à l'octroi d'une rente
d'invalidité.

E. 5
En vertu des art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI, est réputée invalidité l'incapacité de gain totale
ou partielle présumée permanente ou de longue durée et résultant d'une infirmité
congénitale, d'une maladie ou d'un accident. Quant à l'incapacité de gain, elle est définie à
l'art. 7 LPGA comme la diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de
l'assuré sur le marché du travail équilibré, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé
physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation
exigibles. Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d’invalidité, au sens du
droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale ; ce sont les
conséquences économiques objectives de l’incapacité fonctionnelle qu’il importe d’évaluer
(ATF 110 V 275 consid. 4a ; 105 V 207 consid. 2).

E. 5.3
et consid. 6). Selon la jurisprudence, des troubles somatoformes douloureux peuvent, dans
certaines circonstances, conduire à une incapacité de travail (ATF 120 V 119 consid. 2c/cc;
RAMA 1996 no U 256 p. 217 ss consid. 5 et 6). De tels troubles entrent dans la catégorie



des affections psychiques, pour lesquelles une expertise psychiatrique est en principe
nécessaire quand il s'agit de se prononcer sur l'incapacité de travail qu'ils sont susceptibles
d'entraîner (VSI 2000 p. 160 consid. 4b; arrêt N. du 12 mars 2004, destiné à la publication, I
683/03, consid. 2.2.2 et les arrêts cités). Compte tenu des difficultés, en matière de preuve, à
établir l'existence de douleurs, les simples plaintes subjectives de l'assuré ne suffisent pas
pour justifier une invalidité (entière ou partielle). Dans le cadre de l'examen du droit aux
prestations de l'assurance sociale, l'allégation des douleurs doit être confirmée par des
observations médicales concluantes, à défaut de quoi une appréciation de ce droit aux
prestations ne peut être assurée de manière conforme à l'égalité de traitement des assurés
(arrêt N. précité, consid. 2.2.2). Un rapport d'expertise attestant la présence d'une atteinte
psychique ayant valeur de maladie - tels des troubles somatoformes douloureux - est une
condition juridique nécessaire, mais ne constitue pas encore une base suffisante pour que
l'on puisse admettre qu'une limitation de la capacité de travail revêt un caractère invalidant
(arrêt N. précité consid. 2.2.3; Ulrich Meyer-Blaser, Der Rechtsbegriff der
Arbeitsunfähigkeit und seine Bedeutung in der Sozialversicherung, namentlich für den
Einkommensvergleich in der Invaliditätsbemessung, in : René Schauffhauser /Franz
Schlauri (éd.), Schmerz und Arbeitsunfähigkeit, St. Gall 2003, p. 64 sv., et note 93). En
effet, selon la jurisprudence, les troubles somatoformes douloureux persistants n'entraînent
pas, en règle générale, une limitation de longue durée de la capacité de travail pouvant
conduire à une invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI (actuellement 8 LPGA) (voir sur ce
point Meyer-Blaser, op. cit. p. 76 ss, spéc. p. 81 sv.). Une exception à ce principe est admise
dans les seuls cas où, selon l'estimation du médecin, les troubles somatoformes douloureux
se manifestent avec une telle sévérité que, d'un point de vue objectif, la mise en valeur de sa
capacité de travail ne peut, pratiquement, - sous réserve des cas de simulation ou
d'exagération (SVR 2003 IV no 1 p. 2 consid. 3b/bb; voir aussi Meyer-Blaser, op. cit. p. 83,
spéc. 87 sv. ) - plus raisonnablement être exigée de l'assuré, ou qu'elle serait même
insupportable pour la société (ATF 102 V 165; VSI 2001 p. 224 sv. consid. 2b et les
références; arrêt N. précité consid. 2.2.3 et les arrêts cités; cf. aussi ATF 127 298 consid. 4c
in fine). Admissible seulement dans des cas exceptionnels, le caractère non exigible d'un
effort de volonté en vue de surmonter la douleur et de la réintégration dans un
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manifeste d'une comorbidité psychiatrique d'une acuité et d'une durée importantes, soit le
cumul d'autres critères présentant une certaine intensité et constance. Ce sera le cas (1) des
affections corporelles chroniques ou d'un processus maladif s'étendant sur plusieurs années
sans rémission durable, (2) d'une perte d'intégration sociale dans toutes les manifestations
de la vie, (3) d'un état psychique cristallisé, sans évolution possible au plan thérapeutique,
marquant simultanément l'échec et la libération du processus de résolution du conflit
psychique (profit primaire tiré de la maladie), ou enfin (4) de l'échec de traitements
ambulatoires ou stationnaires conformes aux règles de l'art et de mesures de réhabilitation,
cela en dépit de la motivation et des efforts de la personne assurée pour surmonter les effets
des troubles somatoformes douloureux (VSI 2000 p. 155 consid. 2c; arrêt N. précité, consid.
2.2.3 in fine; Meyer-Blaser, op. cit. p. 76 ss, spéc. 80 ss). Selon la jurisprudence, la tâche de
l’expert médical, lorsque celui-ci doit se prononcer sur le caractère invalidant de troubles
somatoformes, consiste à poser un diagnostic dans le cadre d’une classification reconnue et
se prononcer sur le degré de gravité de l’affection. Il doit évaluer le caractère exigible de la
reprise par l’assuré d’une activité lucrative. Ce pronostic tiendra compte de divers critères,
tels une structure de la personnalité présentant des traits prémorbides, une comorbidité



psychiatrique, des affections corporelles chroniques, une perte d’intégration sociale, un
éventuel profit tiré de la maladie, le caractère chronique de celle-ci sans rémission durable,
une durée de plusieurs années de la maladie avec des symptômes stables ou en évolution,
l’échec de traitements conformes aux règles de l’art. Le cumul des critères précités fonde un
pronostic défavorable. Enfin, l’expert doit s’exprimer sur le cadre psychosocial de la
personne examinée. Au demeurant, la recommandation de refus d’une rente doit également
reposer sur différents critères. Au nombre de ceux-ci figurent la divergence entre les
douleurs décrites et le comportement observé, l’allégation d’intenses douleurs dont les
caractéristiques demeurent vagues, l’absence de demande de soins, les grandes divergences
entre les informations fournies par le patient et celles ressortant de l’anamnèse, le fait que
des plaintes très démonstratives laissent insensible l’expert, ainsi que l’allégation de lourds
handicaps malgré un environnement psychosocial intact (Mosimann, Somatoform
Störungen : Gerichte und (psychiatrische) Gutachten, RSAS 1999, p. 1 ss et 105 ss ; VSI
2000 p. 154 ss). 7. La plupart des éventualités assurées (par exemple la maladie, l'accident,
l'incapacité de travail, l'invalidité, l'atteinte à l'intégrité physique ou mentale) supposent
l'instruction de faits d'ordre médical. Or, pour pouvoir établir le droit de l'assuré à des
prestations, l'administration ou le juge a besoin de documents que le médecin doit lui
fournir. L'appréciation des données médicales revêt ainsi une importance d'autant plus
grande dans ce contexte. Lors de l'évaluation de l'invalidité, la tâche du médecin consiste à
porter un jugement sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles
activités l'assuré est incapable de travailler. En outre,

A/3228/2006 - 13/16 - les données médicales constituent un élément utile pour déterminer
quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 125 V 261, consid.
4, et la jurisprudence citée). Selon le principe de la libre appréciation des preuves, qui
s'applique aussi bien en procédure administrative qu'en procédure de recours de droit
administratif, l'administration ou le juge apprécie librement les preuves, sans être lié par des
règles formelles, en procédant à une appréciation complète et rigoureuse de celles- ci. Le
juge doit examiner de manière objective tous les documents à disposition, quelle qu'en soit
la provenance, puis décider si ceux-ci permettent de porter un jugement valable sur le droit
litigieux (ATFA non publié du 21 mars 2006, I 247/05, consid. 1.2). En ce qui concerne la
valeur probante d'un rapport médical, ce qui est déterminant c'est que les points litigieux
aient fait l'objet d'une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens
complets, qu'il prenne également en considération les plaintes exprimées par la personne
examinée, qu'il ait été établi en pleine connaissance de l'anamnèse, que la description du
contexte médical et l'appréciation de la situation médicale soient claires et enfin que les
conclusions de l'expert soient dûment motivées. Au demeurant, l'élément déterminant pour
la valeur probante n'est ni l'origine du moyen de preuve ni sa désignation comme rapport ou
comme expertise, mais bel et bien son contenu (ATF 125 V 352 consid. 3a, 122 V 160
consid. 1c et les références). Le juge ne s'écarte en principe pas sans motifs impératifs des
conclusions d'une expertise médicale, la tâche de l'expert étant précisément de mettre ses
connaissances spéciales à la disposition de la justice afin de l'éclairer sur les aspects
médicaux d'un état de fait donné. Selon la jurisprudence, peut constituer une raison de
s'écarter d'une expertise judiciaire le fait que celle-ci contient des contradictions, ou qu'une
surexpertise ordonnée par le tribunal en infirme les conclusions de manière convaincante.
En outre, lorsque d'autres spécialistes émettent des opinions contraires aptes à mettre
sérieusement en doute la pertinence des déductions de l'expert, on ne peut exclure, selon les
cas, une interprétation divergente des conclusions de ce dernier par le juge ou, au besoin,



une instruction complémentaire sous la forme d'une nouvelle expertise médicale (ATF 125
V 352 consid. 3b/aa et les références). Il convient également de rappeler que, pour ce qui
concerne la valeur probante des rapports établis par les médecins traitants, le juge peut et
doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le médecin traitant est généralement enclin,
en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la relation de confiance qui
l'unit à ce dernier. Ainsi, la jurisprudence accorde plus de poids aux constatations faites par
un spécialiste qu'à l'appréciation de l'incapacité de travail par le médecin de famille
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RCC 1988 p. 504 consid. 2).

E. 6
Parmi les atteintes à la santé psychique, qui peuvent, comme les atteintes physiques,
provoquer une invalidité au sens de l'art. 4 al. 1 LAI en liaison avec l'art.

E. 8
En l'espèce, se fondant sur l'examen du Dr D__________ du 27 janvier 2005, l'OCAI a
retenu une capacité de travail de 100% avec une diminution de rendement de 30% dans
l'activité antérieure d'ouvrière en horlogerie. Selon le Dr F__________, l'état dépressif
important présent depuis janvier-mars 2004 évoqué par les Drs B__________ et
E__________ les 12 août et 26 septembre 2005 ne représenterait toutefois qu'un "épisode
dépressif léger", de sorte que l'OCAI n'a tenu compte d'aucun diagnostic psychiatrique
pouvant avoir une influence sur la capacité de travail. Un examen psychiatrique a été
effectué par la Dresse G__________ le 2 juin 2006, soit dans le cadre de la procédure
d'opposition à la décision de refus de l'OCAI. Celle-ci a considéré que la symptomatologie
anxio-dépressive ne constituait pas une comorbidité psychiatrique autonome et constaté par
ailleurs qu'elle était en rémission complète. Elle a écarté le diagnostic de trouble
somatoforme douloureux ou de fibromyalgie.

E. 9
S'agissant de la valeur probante de l'examen réalisé par le Dr D__________, le Tribunal de
céans relève que l'assurée s'est plainte, auprès de la Dresse E__________ et lors de sa
comparution personnelle, de ce que le Dr D__________ avait eu un comportement
inadéquat à son égard. L'examen clinique auquel il avait procédé lui avait fait mal parce
qu'il tentait de forcer les mouvements demandés et les propos qu'ils avaient tenus sur ses
origines italiennes lui faisaient craindre un a priori négatif de sa part. Quant à l'examen de la
Dresse G__________, il y a lieu de rappeler que dans un arrêt du 31 août 2007 (I 65/07), le
Tribunal fédéral a considéré qu’un rapport SMR signé par la Dresse G__________ avec
l’indication « Psychiatre FMH » ne pouvait se voir attribuer pleine valeur probante en
raison d’une irrégularité d’ordre formel liée à l’utilisation d’un titre auquel ce médecin ne
pouvait prétendre. Au moment de son expertise, elle ne disposait pas d’une autorisation
d’exercer une activité à titre de médecin dépendant puisque cette autorisation lui avait été
délivrée le 24 novembre 2006 par le Département vaudois de la santé et de l’action sociale.
Le Tribunal fédéral a estimé qu’indépendamment des compétences professionnelles propres
de la Dresse G__________, les irrégularités d’ordre formel liées à sa personne et à
l’exercice de son activité au sein du SMR entachaient la fiabilité du rapport médical établi
sur mandat de l’administration. Aussi, la juridiction cantonale n’était-elle pas en droit de
fonder son appréciation sur ce seul avis médical, d’une valeur probante affaiblie. Dans le
cas d’espèce, la Dresse G__________ a rendu un rapport médical le 12 juin 2006, signé «



psychiatre FMH » alors qu’elle n’en avait pas le titre et qu’elle n’était
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étant similaire au cas précité, il convient d’en conclure que la valeur probante de
l’appréciation faite par la Dresse G__________ est affaiblie. Au surplus, l’OCAI n’a pas
ordonné d’expertise, mais uniquement un examen par le SMR dont les médecins sont liés
par un rapport de travail avec l'office. Comme l’a déjà jugé le Tribunal de céans, ce fait
n'enlève a priori aucunement la valeur probante de leur examen, il importe cependant de
relever qu'il ne s'agit pas de médecins indépendants, spécialistes reconnus, au sens de la
jurisprudence, partant leur analyse ne vaut pas expertise au sens de la jurisprudence (cf.
notamment ATAS 295/03 du 27 avril 2004).

E. 10
Les médecins traitants ont contesté le taux d'incapacité de travail retenu par le Dr
D__________ dans l'activité antérieure d'ouvrière en horlogerie et ont par ailleurs constaté
une aggravation de l'état de santé intervenue dans le courant de l'année 2005, soit après
l'examen du Dr D__________, mais bien avant que la décision litigieuse ne soit rendue. Le
Dr H__________ a notamment qualifié la limitation fonctionnelle au niveau du rachis
dorso-lombaire d'importante. Le Dr I__________ a fixé à 50% l'incapacité de travail de
l'assurée suite à l'accident du 23 avril 2007, et à 100% en raison de son état de santé. Ces
avis médicaux convergents sont de nature à mettre sérieusement en doute les conclusions du
Dr D__________. Il y a également lieu de rappeler que la Dresse E__________ fait état en
2005 d'une très probable fibromyalgie. La Dresse G__________ a écarté ce diagnostic ou
celui de trouble somatoforme douloureux, sans toutefois expliquer de façon convaincante
pour quelle raison, se contentant de signaler qu'elle n'avait pas constaté de véritable
sentiment de détresse. Les médecins du SMR ont retenu une pleine capacité de travail; leurs
conclusions sont ainsi en contradiction avec tous les rapports médicaux au dossier. Cette
contradiction ne serait en soi pas suffisante pour remettre en cause la valeur probante du
rapport médical de l'administration, quoique déjà affaiblie comme il l'a été constaté
ci-dessus, s’il ne s’y ajoutait l’absence de toute argumentation, à ce propos comme à propos
d’autres éléments retenus par ces médecins ou au contraire écartés.

E. 11
Le Tribunal de céans considère, au vu de ce qui précède, que les examens des Drs
D__________ et G__________, ne remplissent pas en l’occurrence les critères retenus par
la jurisprudence fédérale, et ne peuvent dès lors revêtir la valeur probante requise. En
conséquence, les décisions de l’OCAI seront annulées et la cause lui sera renvoyée pour
expertise bi-disciplinaire orthopédique-psychiatrique et nouvelle décision.
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